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SE FORMER EN ALTERNANCE A L’UNIVERSITE 

 
 

CONTACTS : Contrat d’Apprentissage et Contrat de Professionnalisation :  

 
 

Direction de la Formation Continue et de l’Apprentissage 
(DFCA) 
Campus des Jacobins                                                      
88 rue du Pont Saint Martial 87000 Limoges                 
Tél. 05 55 14 90 70                                                        
Mél : cfasup@unilim.fr  / dfc@unilim.fr                                                         

Contrats en Alternance Formations de l’IUT du Limousin : 
Formation Continue Relations Entreprises Alternance 
12 allée André Maurois 87065 Limoges cdx 
Tel : 05 55 43 43 95 
Mél : iut-entreprises@unilim.fr 

COMPARATIF DES DISPOSITIFS 

CONTRAT D’APPRENTISSAGE 
Objectif 

• Formation initiale (diplôme ou titre professionnel) 

CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION 
 

• Formation continue (diplôme ou qualification professionnelle) 

Public concerné                                                                                                                                                                                                                 

• Jeunes de 16 à 29 ans révolus 

• Sans limite d’âge pour les personnes reconnues travailleur 
handicapé, ou bien en reprise ou création d’entreprise, sportif de haut 
niveau 

• Jeunes de 16 ans à 25 ans révolus 

• Demandeurs d’emploi ≥ 26 ans 

• Bénéficiaires d’un minima social (RAS, ASS, AAH) 

• Personnes ayant bénéficié d’un contrat aidé  

Durée du contrat / Signature                                                                                                                                                                                                   

• CDD de 6 mois à 36 mois (48 mois pour un apprenti en situation 
de handicap) 
• CDI débutant par une période d’apprentissage 
• 3 mois avant/après début de formation 

• CDD de 6 à 12 mois, possible jusqu’à 36 mois sous conditions 

• CDI 

• 2 mois avant/après début de formation sans dépasser la durée 
maximale du contrat 

Caractéristiques de la formation / Durée de la formation théorique                                                                                                                      

• Formation diplômante de 402 heures de cours par an minimum 
(12 mois), dans un CFA; au moins 25 % de la durée totale du contrat  
• Tutorat dans l’entreprise obligatoire 

• Formation diplômante ou qualifiante de 15 à 25% de la 
durée du contrat (soit pour un contrat d’1 an : 150 heures 
minimum de cours) 
• Tutorat dans l’entreprise obligatoire 

Employeurs concernés                                                                                                                                                                                                 

• Entreprises du secteur privé 

• Secteur public non-industriel et commercial  

• Milieu associatif et professions libérales 

• Secteur public (FPE, FPH, FPT) 

• Employeurs du secteur privé (sauf Etat, collectivités locales et 
établissements publics à caractère administratif) 

• EPIC : RATP, SNCF, ONF… 

Statut                                                                                                                                                                                                                             

• Etudiant salarié • Salarié en formation continue 

Aides aux alternants                                                                                                                                                                                                    

• Aide Régionale annuelle selon région et situation personnelle 
(transports, hébergement, restauration, autres) 

• Fonds Social d’Aide aux Apprentis (FSAA) 

• Aide à l’hébergement MOBILI-JEUNE 

•   CROUS : Statut étudiant : accès CROUS pour l’Université (0 ,30€ 
en structure privée ; ne s’applique pas pour structure du public) 

• Aide au financement du Permis B 
• Aide à la mobilité internationale 

• Rémunération non imposable dans la limite d’un SMIC annuel 

• Avantages salariés si accord dans l’entreprise en fonction de la 
convention collective 

 
 

 
• Aide à l’hébergement MOBILI-JEUNE sous conditions pour 
les moins de 30 ans 

Financement de la formation                                                                                                                                                                                      

• OPCO (Opérateurs de Compétences) et/ou employeur • OPCO (Opérateurs de Compétences) et/ou employeur 

Aides à l’employeur                                                                                                                                                                                                     
• Aide de 6 000 € pour les apprentis majeurs jusqu’au  

    31/12/2024 (date de conclusion du contrat) :  
    https://www.alternance.emploi.gouv.fr/simulateur-employeur/etape-1 

• Exonérations : 
https://www.alternance.emploi.gouv.fr/exoneration-de-cotisations-et-
contributions-sociales-des-entreprises-employant-un-apprenti-
e?portal=gc_5228  

• Aides spécifiques pour l’embauche d’un apprenti en situation de 
handicap : https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F23556 

 

• Aide à l’embauche d’un demandeur d’emploi de + de 26 ans 
 

• Aides spécifiques pour l’embauche d’une personne 
handicapée, ou d’un salarié de plus de 45 ans 
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